
Prérequis
Diplôme niveau Bac
ou diplôme professionnel 
d’aide à la personne (CAP)
ou expérience professionnelle  
d’au moins 9 mois (aide à la 
personne ou handicap)

Conditions de travail
•  CDD de 3 ans
• 24h/semaine
• à partir de 1211€ bruts/mois
•  3/4 du titre de transport 

remboursé dans la limite 
de 99€/mois

•  Participation à la mutuelle : 
15€/mois

Les + de l’Éducation 
nationale
•  Préau : loisirs, culture et 

sports à tarifs préférentiels
•  Pass éducation : gratuité 

des musées et monuments 
nationaux

 Devenir accompagnant d’élèves
en situation de handicap (AESH)

Pourquoi pas vous ?
Cinq bonnes raisons de rejoindre l’académie de Rennes

1 Un métier qui a du sens, au service de notre jeunesse

2 Accompagner des élèves dans leur réussite

3 Concilier vie professionnelle et personnelle

4 Travailler en équipe dans un lieu qui rassemble

5 Exercer un métier polyvalent social et créatif

Assister les élèves en situation de handicap

•  Accompagner les activités scolaires

• Accompagner les élèves dans les activités de la vie sociale et relationnelle

• Accompagner les élèves dans les actes de la vie quotidienne

• Participer aux réunions pédagogiques

  www.ac-rennes.fr       @acrennes        Academie de rennes        @acrennes        youtube.com/RennesRectoratTV

Postulez sur la plateforme ‘‘Rejoindre l’Éducation nationale‘‘ 
flashez ce QR Code >


